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Les principaux documents de plani! cation 

et d’orientation des politiques publiques 

au sein du Sepal

PLU : le Plan local d’urbanisme est l’outil de 

la gestion du droit du sol. Ses dispositions, 

nouvelles par rapport au Pos, imposent au Scot 

une exigence forte de non redondance et de 

positionnement sur les questions de mise en 

cohérence des politiques publiques plutôt que 

sur la gestion du droit du sol.

Sur le périmètre du Sepal, on compte le PLU de 

la communauté urbaine de Lyon, approuvé en 

2005 et les PLU des communes de Chapon-

nay, Marennes, Saint-Pierre de Chandieu et de 

Toussieu. 

PLH : le Programme local pour l’habitat de la 

communauté urbaine de Lyon a déjà connu 

deux moutures en 1995 puis 2002. Révisé et 

approuvé en janvier 2007, ce programme dé! nit 

les orientations de la communauté urbaine de 

Lyon en matière d’habitat à un horizon de cinq 

ans (2012). La communauté de communes 

de l’Est lyonnais a approuvé en juin 2008 son 

second PLH alors que celui de la communauté 

de communes du Pays de l’Ozon est encours 

d’approbation.

PDU : le Plan de déplacements urbains est le 

document où s’exprime la politique de l’ag-

glomération lyonnaise en matière de déplace-

ments. Elaboré par le Sytral, approuvé en 1997 

et révisé en 2005, ses objectifs portent sur la 

modération de la part de marché des voitures 

et le développement des modes de transport 

alternatifs.

SDUC : le Schéma directeur d’urbanisme 

commercial a été adopté en 1994. Réactualisé 

en mai 2004 dans le même temps que la mise 

en place d’un schéma départemental, il vise à 

maîtriser le développement des pôles commer-

ciaux de périphérie et à renforcer le commerce 

des centres villes. Il sert de cadre de référence 

à l’instruction des demandes de création ou 

d’extension de commerces.

CHARTE : la communauté de communes de 

l’Est lyonnais et la Communauté de communes 

du Pays de l’Ozon ont approuvé leur charte de 

développement et d’aménagement respective-

ment en 1994 et 2009. 

... aux documents d’urbanisme : 

- Schéma de secteur,

- Plan local d’urbanisme,

- Plan de sauvegarde et de mise en valeur

... aux documents de plani! cation sec-

toriels :

- Programme local d’habitat

- Plan de déplacements urbains

- Schéma de développement commercial - 

Schéma de développement économique

Programme d’intérêt général
Plan d’exposition au bruit

Plans de prévention des 
risques

Directive territoriale 
d’aménagement

Schéma d’aménagement 
et de gestion des eaux

Le Schéma de cohérence territoriale impose ses orientations...

... à certaines opérations foncières 

et d’aménagement : 

- Déclaration d’utilité publique,

- Zone d’aménagement différé,

- Zone d’aménagement concertée,

- opération de lotissements,

- construction de plus de 5 000 m2 de SHON,

- autorisations commerciales

ä

    

ää

Schéma de compatibilité des documents d’urbanisme
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Les orientations ! gurant dans le Schéma de cohérence 
territoriale doivent tenir compte des documents de valeur 
juridique supérieure ainsi que des principes dé! nis par 
l’article L.121-1 du Code de l’urbanisme. Le Scot doit être 
compatible avec les règles et projets d’intérêt nationaux ;
il oriente à son tour les documents locaux d’urbanisme, 
les documents de plani! cation sectoriels, 
et les principales opérations foncières et d’aménagement.

ARTICULATION DU SCOT 
AVEC LES AUTRES DOCUMENTS 
D’URBANISME
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ARTICULATION

Articulation des documents
de valeur juridique supérieure

Selon les articles L. 111-1-1 et L. 122-1 
du Code de l’urbanisme, le Scot doit être 
compatible avec les documents suivants :

- la Directive territoriale d’aménage-
ment de l’aire métropolitaine lyon-
naise (DTA),

- le Schéma directeur d’aménagement 
et de gestion des eaux Rhône-Mé-
diterranée et Corse (Sdage) et le 
Schéma d’aménagement des eaux 
(Sage) de l’Est lyonnais,

- le Plan d’exposition au bruit (PEB), 

- le Plan de protection de l’atmosphère 
(PPA),

- le Schéma départemental des carriè-
res, 

- le site d’intérêt communautaire 
Natura 2000 de Miribel-Jonage,

- la charte du Parc naturel régional du 
Pilat.

Il doit également prendre en compte :

- le projet d’intérêt général de l’aéro-
port Lyon-Saint Exupéry, 

- le Projet d’intérêt général (Pig) de 
protection des espaces naturels et 
agricoles de la plaine des Chères.

DIRECTIVE TERRITORIALE 
D’AMENAGEMENT DE L’AIRE 
METROPOLITAINE LYONNAISE

Approuvée le 9 janvier 2007 par le décret 
n° 2007-45, elle constitue le cadre de réfé-
rence conçu par l’Etat pour les politiques 
d’urbanisme et d’aménagement des collec-
tivités sur un territoire métropolitain élargi à 
Saint-Etienne et à l’agglomération nord-isé-
roise. Elle vise, dans un contexte mondial 
de compétition accrue entre métropoles, à 
renforcer les atouts de ces agglomérations 
a! n de construire une métropole de dimen-
sion internationale.

 Elle porte les orientations à long terme 
des politiques de l’Etat – qui souhaite par 
la même occasion expliciter ses propres 
orientations – sur le territoire métropolitain. 
Outre l’énoncé de principes forts s’impo-
sant aux Scot, la DTA a émis des prescrip-
tions particulières sur des territoires spéci-
! ques dont l’espace interdépartemental de 
Saint Exupéry, qui couvre vingt communes 
de l’Ain, de l’Isère et du Rhône.

 Le tableau synoptique résume les prin-
cipales dispositions de ce document qui 
s’impose à l’ensemble des Scot de l’aire 
métropolitaine lyonnaise.

 La DTA s’articule principalement autour 
de plusieurs grandes orientations, que l’on 
retrouve dans les objectifs du Scot de l’ag-
glomération lyonnaise.
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Orientations de la DTA Compatibilité du Scot de l’agglomération lyonnaise

Reconnaître et soutenir la métropole lyonnaise 
comme métropole internationale notamment 
en contribuant à y développer les fonctions de 
commandement et de rayonnement.

En misant sur « le savoir et la connaissance », le renforcement du pouvoir de 
commandement (cf. PADD, « Développer les fonctions clés du rayonnement 
métropolitain », p. 19) et des ! lières d’excellence, le Scot s’inscrit dans la politique
de rayonnement de la métropole souhaitée par l’Etat (cf. Dog, « Organiser l’accueil 
des fonctions stratégiques » p. 19 et « S’inscrire dans une économie des savoirs et 
de la culture », p. 21)

Garantir le maintien de toutes les potentialités 
de développement et d’évolution de la plate-
forme de Saint Exupéry.

La plateforme de Saint Exupéry est désignée comme une « porte d’entrée internatio-
nale de l’agglomération » (cf. PADD p. 62 et Dog p. 24).
Au regard des enjeux d’agglomération dont il est porteur, le Scot identi! e clairement 
l’espace interdépartemental de Saint Exupéry comme un territoire de projet sur le-
quel il préconise des orientations d’aménagement communes avec les Scot voisins 
et la plateforme comme un site d’urbanisation sous conditions reprenant l’essentiel 
des orientations ! xées par la DTA.

Participer à la structuration multipolaire de 
la métropole en s’appuyant sur Lyon, Saint-
Etienne et l’agglomération nord-iséroise.

Le Scot souscrit à cette vision métropolitaine tripolaire en « acceptant le principe 
de l’implantation de fonctions métropolitaines au sein d’un plus grand nombre 
de pôles », et en préconisant de « jouer le jeu métropolitain », suggérant une juste 
répartition des équipements métropolitains (cf. PADD, « L’organisation multipolaire : 
nouveau cadrer de référence pour les politiques d’urbanisation, d’équipement et 
de transport » p. 44 et Dog « L’organisation multipolaire » p. 10 et « Une politique 
d’équipements multipolaire », p.54).

Reconquérir les territoires en perte 
d’attractivité.

En misant sur un développement résidentiel plus innovant et plus qualitatif de la 
première couronne de l’Est lyonnais, dans le cadre du territoire Centre Est identi! é 
comme un territoire de projet, le Scot s’inscrit dans la volonté de l’Etat de réinsérer 
ce territoire dans une dynamique globale d’agglomération (cf. PADD, « Un mode 
développement de grande qualité pour l’Est lyonnais », p. 56).

Lutter contre l’étalement urbain et améliorer
le cadre de vie.

En recherchant un modèle multipolaire de structuration de l’agglomération suivant le 
principe de la proximité (cf. PADD, (« Polariser le développement autour de bassins 
de vie intermédiaires », p.44) et une urbanisation autour des gares (« urbaniser 
prioritairement autour du RER » cf. PADD p. 53), le Scot souhaite rationnaliser le 
développement des espaces périurbains et contribuer ainsi à préserver des espaces 
agricoles et naturels.

Réaliser les contournements autoroutier 
et ferroviaire dans le cadre d’un système 
de transport  favorisant le report modal et 
cohérent avec le projet  de développement 
métropolitain et réaliser la ligne ferroviaire  
transalpine.

Le Scot vise à accroître l’accessibilité de l’agglomération par le développement 
de l’offre ferroviaire, " uviale, aérienne (cf. PADD, « L’accessibilité internationale 
de Lyon », p. 20 et Dog « Renforcer l’accessibilité de Lyon », p. 23). Concernant les 
infrastructures routières et ferroviaires, le Scot intègre l’ensemble des projets ! gurant 
dans la DTA, 
en s’y référant explicitement (cf. Dog p. 24).

Mettre en œuvre une politique permettant de 
conserver et de valoriser les espaces naturels 
et agricoles majeurs tout en les reliant mieux 
ensemble.

En reconnaissant aux espaces non urbanisés un rôle structurant dans l’organisation 
de son territoire, et en déclinant les principes de maillage inscrits dans la DTA, le 
Scot prend ! dèlement en compte ses orientations (cf. PADD, « L’armature verte : 
réseau maillé d’espaces naturels et agricoles », p. 46 et cf. Dog, « Le réseau maillé 
des espaces naturels, agricoles, paysagers et le patrimoine bâti »,p. 81).
Par ailleurs, le Dog reprend très ! dèlement dans sa carte de la p. 84 la localisation 
des coeurs verts, de la couronne verte et de la trame verte ! gurant sur la carte 
DTA du réseau des espaces naturels et agricoles majeurs. En! n, le Dog, dans sa 
troisième partie («  Conditions particulières d’urbanisation »), fait le choix de délimiter 
précisément à usage des PLU les coupures vertes identi! ées par la DTA.

Directive territoriale d’aménagement de l’aire métropolitaine lyonnaise
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SDAGE ET SAGE 
DE L’EST LYONNAIS

Le Sdage a pour objet une gestion équili-
brée de la ressource en eau du bassin hy-
drographique, assurant la préservation des 
écosystèmes aquatiques, des sites et des 
zones humides [...], la protection contre 
toute pollution et la restauration de la qua-
lité des eaux [...], le développement et la 
protection de la ressource en eau, la valo-
risation de l’eau comme ressource écono-
mique et la répartition de cette ressource. 
Le Scot doit être compatible avec les prin-
cipes énoncés par le Sdage tant en ce qui 
concerne les eaux de surface et souterrai-
nes du Rhône, que celles de la Saône et 
de leurs af• uents.

 Après adoption par le comité de bassin, 
le Sdage Rhône-Méditerranée 2010-2015 
a été approuvé le 20 novembre 2009 par le 
préfet coordonnateur de bassin. Il est entré 
en vigueur suite à sa publication au Jour-
nal of• ciel du 17 décembre 2009. Le Sage, 
constitué d’un Plan d’aménagement et de 
gestion durable (PAGD), d’un règlement et 
de documents cartographiques, est appli-
cable depuis le 24 juillet 2009.

 Parallèlement, la Commission locale de 
l’eau a validé le 27 février 2009, le projet de 
Sage de l’Est lyonnais, déclinaison locale 
du Sdage qui s’étend sur 31 communes. Le 
préfet a approuvé le document le 24 juillet 
2009. Il a pour objectif la protection de la 
nappe souterraine de l’Est lyonnais, réser-
voir naturel d’alimentation en eau potable 
d’une partie de l’agglomération lyonnaise, 
par « la reconquête et la préservation de la 
qualité des eaux, la gestion durable quan-
titative de la ressource et celle des milieux 
super• ciels et des inondations  ». 

Disposition 4-07 : 
« Intégrer les différents enjeux 
de l’eau dans les projets 
d’aménagement du territoire »

La plupart des textes régissant les po-
litiques d’aménagement du territoire et 
d’urbanisme prévoit que les différentes 
politiques et documents d’aménagement 
doivent, chacun à leurs niveaux, intégrer 
les enjeux liés à l’eau et/ou à l’environne-
ment. Le code de l’Urbanisme indique de 
plus que les Scot, PLU et cartes commu-
nales doivent être compatibles ou rendus 
compatibles avec le Sdage et les Sage.

 Pour répondre à ces enjeux, les col-
lectivités porteuses de Scot sont invitées 
à associer les structures qui pilotent les 
démarches de Sage et de contrats de mi-
lieux. Pour être ef• ciente, cette association 
doit intervenir au plus tôt. Dans le cas du 
Scot de l’agglomération lyonnaise, elle est 
intervenue dès la phase d’état des lieux 
(échanges permanents avec les équipes 
du Sage de l’Est lyonnais) et ne s’est pas 
limitée au « volet environnemental » de la 
démarche. 

 L’expérience, acquise par les équipes 
de la direction de l’Eau de la communauté 
urbaine de Lyon sur le terrain, ont permis 
de soulever les questions que le Scot a du 
résoudre pour prendre en compte correcte-
ment les enjeux de l’eau sur le territoire.

 Le Sdage stipule que les documents de 
plani• cation dans le domaine de l’urbanis-
me (DTA, Scot, PLU/révision de Pos, Unité 
touristiques nouvelles (UTN), cartes com-
munales, allotissements, ZAC, etc.) ainsi 
que les projets qui béné• cient de fonds 
publics (projets d’agglomération, pays, 
infrastructures, etc.) doivent permettre de 
maîtriser :

- la satisfaction des différents usages 
de l’eau avec une priorité à l’eau po-
table ;

- les rejets ponctuels ou diffus et leurs 
impacts sur la qualité du milieu ré-
cepteur, etc. ;

- le risque inondation et la gestion des 
eaux pluviales ;

- l’arti• cialisation des milieux et la pré-
servation des milieux aquatiques et 
des zones humides.
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Le Sage de l’Est lyonnais Les orientations du Scot

Sa stratégie s’articule autour d’une orientation 

majeure, la protection de la ressource en eau 

potable, qui découle du caractère patrimonial 

de la nappe de l’est lyonnais.

Trois autres orientations concourent ensem-

ble à cette ! nalité :

-  reconquérir et préserver la qualité des eaux,

-  adopter une gestion quantitative durable 

de la ressource en eau,

-  bien gérer les milieux aquatiques super! -

ciels (zones humides et cours d’eau). 

La préservation des captages est une des 

missions du Sage, en améliorant leur protec-

tion face aux pressions des activités agricoles, 

industrielles et artisanales, des infrastructures, 

etc.

• Un principe de précaution concernant les usages 
des sols dans les secteurs sensibles visant l’at-
teinte d’un bon état écologique de l’ensemble 
des masses d’eau du territoire à l’horizon 2015. 

• Un principe d’économie de la ressource en eau 
et de protection des captages prioritairement 
pour les usages d’alimentation en eau potable; 
un principe de diversi! cation de la ressource 
pour sécuriser l’alimentation en eau potable.

• Un niveau de développement compatible avec 
les capacités du territoire en matière d’alimenta-
tion en eau et en matière de dépollution.

• Une enveloppe d’espaces non urbanisables – 
près de la moitié de la super! cie totale du Scot 
– permettant de limiter l’arti! cialisation des sols 
dans les zones sensibles. 

• Une protection des zones humides.

• Des orientations spéci! ques pour compenser les 
imperméabilisations.

• Des secteurs de vigilance où les opérations 
d’aménagement doivent intégrer des travaux 
visant le respect du cycle naturel de l’eau.

• Une protection des zones exposées aux risques 
d’inondation intégrant des prescriptions adap-
tées à la nature de l’aléa. 

Le schéma d’alimentation en eau pota-
ble de la communauté urbaine de Lyon 
(2005 / 2020) a été intégré à cette stratégie 
qui stipule :

- la pérennisation de la ressource prin-
cipale de Crépieux-Charmy,

- l’af• rmation de l’intérêt communau-
taire de tous les captages périphéri-
ques,

- de la diversi• cation des sources 
d’approvisionnement par un disposi-
tif multiple combinant l’accès à plu-
sieurs sources.

Ces points sont en particulier examinés 
dans l’état initial de l’environnement. Ils 
doivent faire au minimum l’objet de me-
sures palliatives ou de réduction d’impact 
à intégrer dans les dossiers d’instruction 
prévus au titre de la police des eaux. Des 
mesures compensatoires pour améliorer le 
fonctionnement des écosystèmes aquati-
ques à l’échelle du bassin versant peuvent 
également être justi• ées.

Disposition 7-10 : « Promouvoir 
une véritable adéquation 
entre l’aménagement 
du territoire et la gestion 
des ressources en eau » 

Si les actions locales constituent la mise 
en œuvre opérationnelle, l’identi• cation 
des secteurs à enjeux et des perspectives 
d’approvisionnement en eau doit être faite 
à une échelle dépassant les enjeux locaux 
a• n de dégager des solutions cohérentes à 
une échelle inter-bassin. 

 Le Scot de l’agglomération lyonnaise a 
pris en compte cette disposition avec l’ap-
pui du Sage et de la direction de l’Eau de la 
communauté urbaine de Lyon en intégrant 
les stratégies de solidarité et d’intercon-
nexion des réseaux. 

 L’agglomération lyonnaise est dotée 
d’une nappe d’accompagnement du Rhô-
ne, qui assure la sécurité de l’approvision-
nement de la population du Scot à l’horizon 
2030. Les réserves aquifères de l’Est lyon-
nais (stratégique au Sdage) ont béné• cié 
d’une protection particulière (périmètre de 
protection de captage, mais aussi moyen 
de maîtrise de l’arti• cialisation des sols 
aujourd’hui non imperméabilisés, préserva-
tion de la nappe de la Molasse comme ré-
serve d’Adduction en eau potable (AEP)). 

 L’évaluation environnementale du Scot 
porte une analyse précise sur les nouveaux 
secteurs urbanisés et a permis de réaliser 
de nombreux arbitrages en faveur de la 
protection des zones humides (Ozon), de 
la préservation du captage de Crépieux, de 
la réaf• rmation du rôle de Miribel-Jonage 
(priorité à l’eau potable) ou de la nappe de 
l’Est (préservation de la plaine du Biézin-
V Vert nord (au sens du Sdal), de l’amont 
du secteur des Quatre chênes, etc.). 

Les points d’articulation du Scot avec le Sage de l’Est lyonnais
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PLAN D’EXPOSITION AU BRUIT

Le bruit est l’une des sept composantes 
environnementales du territoire analysées 
dans l’état initial de l’environnement. Le 
Plan d’exposition au bruit (PEB) doit aider 
à la maîtrise de l’urbanisation aux abords 
des aérodromes. Il dé• nit des zones de 
bruit autour d’un aéroport en fonction du 
niveau de gêne sonore. 

 Un plan d’exposition au bruit a été éla-
boré pour les deux aérodromes de Lyon-
Bron (à vocation de tra• c d’affaire et de loi-
sir), de Lyon-Corbas (à vocation de loisir) 
et pour l’aéroport de Lyon-Saint Exupéry, 
plateforme aérienne multimodale siège 
d’une activité nationale et internationale. 

 Le plan d’exposition au bruit de l’aé-
roport de Lyon-Saint Exupéry est le plus 
contraignant et concerne trente commu-
nes. L’aéroport de Lyon-Saint Exupéry 
étant un équipement stratégique pour le 
développement de l’agglomération, le Scot, 
sur la base de la DTA, limite expressément 
les possibilités d’extension urbaines en in-
tégrant les prescriptions de la DTA portant 
sur la maîtrise du développement résiden-
tiel des 17 communes environnantes expo-
sées à des nuisances sonores (cf. ci-après 
Pig de Saint Exupéry). Au-delà, le Dog pré-
voit expressément (p. 77) :

- la subordination de l’urbanisation 
dans les zones exposées à des nui-
sances phoniques fortes à la mise en 
œuvre de disposition contribuant à la 
protection des habitants,

- l’intégration dans la conception des 
opérations d’aménagement de la pro-
tection des habitants.

PLAN DE PROTECTION
DE L’ATMOSPHERE
 

La loi n° 96-1236 du 30 décembre 1996 sur 
l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie 
reconnaît à chacun le droit de respirer 
« un air qui ne nuise pas à sa santé. Cette 
action d’intérêt général consiste à prévenir, 
à surveiller, à réduire ou à supprimer les 
pollutions atmosphériques, à préserver la 
qualité de l’air et, à ces • ns, à économiser 
et à utiliser rationnellement l’énergie ».

Elle se traduit principalement par : 

- intégration du projet dans une appro-
che urbaine de la gare par rapport au  
quartier et à la ville.

- des objectifs de qualité, valeurs limi-
tes, seuils d’alerte pour de nombreux 
polluants (exprimés en concentra-
tion dans l’atmosphère, à diverses 
échéances jusqu’en 2010/2012).

- un programme national de réduc-
tion des émissions visant, à l’horizon 
2010, une diminution, par rapport à 
la situation 2001, de 30 % des émis-
sions de dioxyde de soufre et d’oxy-
des d’azote, et de 40 % de celles des 
composés organiques volatils. 

En application de cette loi, le décret 
n° 2001-449 du 25 mai 2001 dispose qu’un 
Plan de protection de l’atmosphère doit 
être élaboré pour chaque agglomération 
de plus de 250 000 habitants. Arrêté en 
juin 2008 dans l’agglomération lyonnaise, 
le PPA dé• nit les objectifs et les mesures 
associées permettant de ramener dans 
l’agglomération les niveaux de concen-
tration en polluants dans l’atmosphère en 
dessous des valeurs limites. Il préconise 
notamment en matière de transports, l’in-
terdiction des véhicules les plus polluants, 
la réduction de la vitesse, une étude de 
faisabilité de la tari• cation de la circulation 
et la généralisation des plans de déplace-
ments. Il précise qu’« il est proposé que les 
objectifs de qualité de l’air prescrits par le 
Scot et le PPA soient compatibles et coor-
donnés ». 

Plans d’exposition au bruit en vigueur

Aérodrome 

Lyon-Bron

18 novembre 1977

326 hectares

3 communes

Aérodrome 

Lyon-Corbas

28 juin 1985

85,75 hectares

2 communes

Aéroport 

Lyon-Saint Exupéry

22 septembre 2005

18 600 hectares (dont un peu moins de la moitié sur le Scot)

30 communes (dont 9 sur le territoire du Scot)

Environ 15 000 habitants concernés
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SCHEMA DEPARTEMENTAL 
DES CARRIERES DU RHONE

Document obligatoire depuis l’introduction 
de la loi n° 93-3 du 4 janvier 1993, le Schéma 
départemental des carrières dé• nit les 
conditions générales d’implantations des 
carrières en fonction des ressources et des 
besoins, des contraintes de protection de 
l’environnement et de gestion de l’espace. 
Il • xe des orientations et des objectifs en 
cohérence avec le Sdage et le Sage.

 Approuvé en juillet 2001, dans le dé-
partement du Rhône, il • xe les orientations 
suivantes :

†  L’utilisation économe et rationnelle 
des matériaux à travers le recyclage et 
l’emploi de roches massives en substi-
tution de matériaux alluvionnaires

†  L’approvisionnement des besoins du 
marché en matériaux alluvionnaires et 
roches massives

†  La promotion des modes de transport 
les mieux adaptés

†  La prise en compte des contraintes 
environnementales de chaque site. Le 
schéma classi• e les espaces sensibles 
et/ou protégés en trois catégories

†  La protection des ressources en eau

†  La réduction des impacts liés aux 
l’extraction sur l’environnement

 Le PADD développe le principe d’une 
ville économe de ses espaces et de ses 
ressources. Outre la sécurisation de l’eau, 
c’est aussi la préservation et l’exploitation 
raisonnée de la ressource en matériaux de 
construction d’origine alluvionnaire dont il 
s’agit (cf. p. 35). 

 Pour répondre à cet objectif et à la de-
mande en matériaux, le Dog préconise la 
diversi• cation des sources d’approvision-
nement. Ainsi l’utilisation des matériaux 
issus du recyclage et des roches massive - 
en provenance des sites accessibles par 
le ! euve ou par le réseau ferroviaire - doit 
être encouragée (cf. p. 69).

Le Scot s’est appuyé sur le PPA pour dé• nir 
ses orientations en matière de transports, 
d’organisation des fonctions urbaines et de 
l’espace public. Il fait de la qualité de l’air et 
de la santé publique un objectif majeur.

 En cohérence avec les prescriptions 
du PPA, le Dog • xe l’objectif de réduire le 
niveau de pollution de l’air dans les secteurs 
où il dépasse les seuils réglementaires 
(40 "g/m 3 en moyenne annuelle de NO2 en 
2010) (cf. p. 73). Pour ce faire, il • xe les 
orientations suivantes (cf. p. 119) :

†  Sur l’ensemble du réseau routier, li-
miter la vitesse maximale de manière 
homogène par typologie de voirie ou 
par secteur géographique. Les autori-
tés compétentes mettront en œuvre les 
mesures les plus adaptées en fonction 
du contexte urbain et du type de voi-
rie.

†  Sur le réseau métropolitain, envisager 
autant que possible la séparation des 
circulations automobiles individuelles 
et des autres modes de transport. A 
cette • n, des voies pourront être réser-
vées de façon temporaire ou pérenne 
aux modes alternatifs à la voiture indi-
viduelle (bus, cars, covoiturage). 

†  Sur le réseau d’agglomération, la prio-
rité est donnée aux transports collec-
tifs. Cette orientation va de pair avec la 
! uidité du tra• c automobile et la protec-
tion des modes doux. 

†  Sur le réseau de proximité, la priorité 
est donnée aux modes doux, avec une 
limitation de la place accordée aux mo-
des mécanisés.

†  Il prévoit en outre que soit engagé no-
tamment dans le cadre du futur PDU 
une ré! exion sur de nouveaux modes 
de distribution des marchandises en 
ville en explorant la possibilité de valo-
risation du réseau de transport collectif 
et de nouveaux types de véhicule.

En• n, le Dog recommande l’encadrement 
des conditions d’exploitation des matériaux 
de construction d’origine alluvionnaire 
au moyen d’un dispositif de gestion 
coordonnée des carrières co-élaboré 
avec l’Etat. Ce dispositif doit intégrer 
un principe d’éco compatibilité avec la 
préservation de la ressource en eau, les 
orientations environnementales du Dog et 
prendre en compte les fonctions agricoles 
de cet espace dans la remise en état des 
carrières et la gestion ultérieure des sites.



ARTICULATION

10 I Scot de l’agglomération lyonnaise  Rapport de présentation Articulation

SITE D’INTERET 
COMMUNAUTAIRE NATURA 
2000 DE MIRIBEL-JONAGE

Les grands sites de nature sont localisés 
par le Scot au sein de l’« armature verte ». 
Ils sont protégés. Leur vocation est de 
concilier les fonctions environnementales, 
paysagères, économiques et récréatives 
qui le caractérisent. A ce titre, ils contri-
buent au bon fonctionnement de l’écosys-
tème d’agglomération et doivent offrir aux 
habitants une nature authentique, préser-
vée, peu aménagée. 

 Le site de Miribel-Jonage, identi• é site 
Natura 2000 au titre de la Directive Habitat, 
avait déjà été identi• é par le Schéma direc-
teur de l’agglomération lyonnaise comme 
un « site inaltérable ». Dans la continuité de 
cette orientation, le Scot de l’agglomération 
lyonnaise assure la préservation de ce site 
en l’intégrant dans la « trame verte ». Le 
Scot protège ses fonctions environnemen-
tales à travers les dispositions suivantes :

- « un principe d’économie de la res-
source en eau et de protection des 
captages prioritairement pour les 
usages d’alimentation en eau pota-
ble » (cf. Dog p. 66),

- la dé• nition de ce secteur comme une 
zone d’épandage des crues (cf. Dog. 
p. 75)

- des aménagements paysagers, 
de loisirs et de découverte (cf. Dog 
p. 95),

- des actions de sensibilisation des 
habitants à la protection de la nature 
et l’élaboration de projets avec les 
agriculteurs et associations environ-
nementales (cf. Dog p. 87).

Les dispositions propres au Grand Parc 
Miribel Jonage (Dog p. 95) s’inscrivent à 
cet égard dans la logique du classement 
Natura 2000 de ce site et sont cohérentes 
avec celles du projet de Document d’objec-
tif (Docob) qui visent à restaurer et à gé-
rer les « habitats » et à trouver un meilleur 
équilibre entre les activités humaines et les 
habitats.

CHARTE DU PARC NATUREL 
REGIONAL DU PILAT - 
SECTEUR GIVORDIN
 
Bien que non concerné directement sur son 
territoire, le Scot prend en compte la charte 
du Parc naturel régional (PNR) du Pilat. La 
ville de Givors est notamment considérée 
comme une des villes-portes du Parc.

 La charte du PNR préconise de conser-
ver une limite franche entre les espaces 
urbanisés et les milieux naturels ou agri-
coles, ce que le Dog a veillé à prendre en 
compte à travers des possibilités d’exten-
sion urbaine limitées au niveau des pre-
miers coteaux du Pilat, au sud de Givors. 
Le Dog les localise soit en espaces de la 
« couronne verte d’agglomération », soit en 
espaces de la «trame verte» (cf. Dog, carte 
p. 86). 

 La charte du PNR précise par ailleurs 
que la requali• cation de la « façade rhoda-
nienne » du massif doit passer par la valo-
risation des abords des infrastructures rou-
tières, et par la préservation des paysages 
de bord du Rhône et de la côtière. Le Dog 
reprend ces principes en prescrivant la 
mise en valeur des berges du Rhône à Gi-
vors (cf. Dog, p. 108) et le renforcement de 
l’intégration de l’infrastructure A47 (cf. Dog, 
p. 120). 

 Le Dog localise par ailleurs deux 
liaisons vertes d’agglomération entre le 
plateau du Pilat et les vallées du Gier et 
du Rhône (cf. Dog, carte p. 86). Le Dog, 
en cohérence avec la charte du PNR du 
Pilat, prescrit par ailleurs la protection et 
la valorisation des territoires agricoles du 
plateau (cf. Dog, carte p. 88).
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La reprise dans le Dog de la prescription DTA 
limitant la capacité d’accueil totale • gurant 
dans les Pos ou PLU à la date d’approbation  
du Scot constitue une traduction directe de 
ce lien de compatibilité.

Pig du projet de protection
des espaces naturels
et agricoles de la plaine
des Chères

La plaine des Chères fait l’objet d’un Pig 
ayant pour objet la préservation des espa-
ces naturels et agricoles. Le Pig a été créé 
par arrêté préfectoral en 1995, puis prorogé 
successivement en 2004 et 2007. Il s’étend 
sur un territoire d’environ 5 000 hectares, 
situé sur dix communes différentes, dont 
Saint-Germain-au-Mont d’Or, située sur le 
territoire du Scot. 

 Il protège l’espace central de la plaine, 
tout en permettant le développement 
de deux zones d’activités économiques 
intercommunales, l’une au nord (secteur 
Anse, Ambérieux), l’autre au sud (secteur 
Lissieu, Chasselay). Il stipule également 
le renforcement de l’équipement et de 
l’aménagement des zones agricoles 
en créant des conditions économiques 
et sociales favorables à la reprise des 
exploitations agricoles par des successeurs 
ou des jeunes d’origine extérieure.

 Les orientations du Scot sont cohéren-
tes avec celles du Pig, en particulier sur la 
protection de la trame verte et la valorisa-
tion des espaces agricoles (cf. intégration 
dans le Dog d’une coupure verte délimitée 
entre Saint-Germain-au-Mont-d’or et Chas-
selay).

LES PROJETS D’INTERET 
GENERAL

Le Scot doit prendre en compte les projets 
d’intérêt général et les opérations d’intérêt 
national (article L. 121-2 du Code de 
l’urbanisme). 

Pig de Saint Exupéry

Le Pig de Saint Exupéry, dont les orienta-
tions sont reprises dans la DTA, encadre 
l’évolution de la capacité d’accueil de vingt 
communes autour de l’aéroport. Arrêté en 
1999 sur un périmètre de 267 km², il rap-
pelle pourquoi le développement de l’aéro-
port et sa protection font partie des préoc-
cupations que l’Etat doit faire prévaloir. Il 
décrit les raisons pour lesquelles une den-
si• cation de la population résidant à l’inté-
rieur du périmètre dé• ni est susceptible de 
compromettre ce développement.

 Le Pig prône un développement équili-
bré entre l’aéroport et son environnement 
qui passe par la mise en œuvre de deux 
types d’action :

- Aller plus loin dans la maîtrise des 
nuisances générées par l’aéroport 
a• n de limiter la gêne des riverains 
(interdiction de vol la nuit, élaboration 
d’une charte de l’environnement so-
nore, etc.)

- Encadrer et maîtriser le développe-
ment de l’urbanisation à proximité de 
l’aéroport sur 17 communes des dé-
partements de l’Ain, Isère et Rhône à 
l’exception des communes de Mey-
zieu, Genas et Saint-Pierre de Chan-
dieu pour lesquelles l’enjeu consiste 
à ne pas favoriser le développement 
de l’habitat en direction de l’aéro-
port.

 A partir des données démographiques 
entre les recensements 1982, 1990 et 1999 
et des Pos, le Pig évalue la capacité d’ac-
cueil totale des 17 communes concernées 
(Meyzieu, Genas et Saint Pierre de Chan-
dieu non inclus) à 66 300 habitants pour 
une population estimée à 46 827 habitants 
en 1999 (source : DDE du Rhône - Pig de 
l’aéroport de Lyon Satolas 2015.- 2001)

Les documents d’urbanisme , politiques sec-

torielles et opérations locales suivantes, doivent 

être compatibles avec le Scot  :

- les plans locaux d’urbanisme, les cartes com-

munales ;

- les programmes locaux de l’habitat ;

- les plans de déplacements urbains ;

- les schémas de développement commercial ;

- les plans de sauvegarde et de mise en valeur ;

- les autorisations d’urbanisme commercial ;

- les opérations foncières et d’aménagement 

(telles que les ZAD, les ZAC, opérations de 

lotissement et de remembrement réalisées 

par des associations foncières urbaines), 

constructions soumises à autorisation de plus 

de 5 000 m² Shon, la constitution de réserves 

foncières de plus de cinq hectares et d’un seul 

tenant.
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Articulation avec les Scot voisins
ARTICULATION DES 
ORIENTATIONS DES SCOT EN 
MATIÈRE DE DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE

Scot Sud Loire

Les objectifs de développement économi-
que envisagés par le Scot Sud Loire en-
trent en résonance avec les objectifs du 
Scot de l’agglomération lyonnaise en la 
matière. 

 Le Scot Sud Loire af• rme sa volonté de 
jouer un rôle de locomotive métropolitaine 
en prévoyant les espaces nécessaires au 
développement économique. 

 Il identi• e et renforce les fonctions 
spéci• ques qui encourent au rayonnement 
métropolitain (mise en réseau des pôles de 
compétitivité, participation de l’université 
stéphanoise au Pôle de recherche et 
d’enseignement supérieur lyonnais, 
af• rmation du pôle de Saint-Etienne 
Châteaucreux comme quartier d’affaire 
métropolitain). 

 Les deux Scot identi• ent conjointement 
la vallée du Gier et Givors comme un espace 
stratégique métropolitain sur lequel il serait 
opportun de dé• nir, promouvoir et mettre 
en œuvre un projet d’ensemble articulé au 
niveau de Givors avec la dynamique de 
couloir rhodanien.

Scot Rives du Rhône

Les orientations du Scot des Rives du 
Rhône en matière de développement 
économique concordent largement avec 
le contenu du Scot de l’agglomération 
lyonnaise. 

 Le Scot des Rives du Rhône af• rme sa 
volonté de contribuer au développement 
économique de l’aire métropolitaine en 
identi• ant notamment trois sites d’envergure 
métropolitaine : le site industrialo-portuaire 
de Givors-Loire, les plateformes chimiques 
de Saint-Clair du Rhône et de Roussillon, 
et la ZIP de Salaise-Sablons. 

 Les deux Scot af• rment un principe 
commun pour les grandes zones d’activité 
de desserte bimodale pour la logistique et 
de desserte en transports collectifs pour 
les salariés. 

Les deux Scot af• rment également des 
principes communs sur le commerce :

- hiérarchisation similaire

- complémentarités territoriales no-
tamment entre Chasse et Givors

- qualité urbaine et architecturale des 
nouveaux projets

Scot Bugey-Côtière-Plaine de 
l’Ain (Bucopa)

Le Scot Bucopa s’inscrit dans une logique 
métropolitaine, il est donc de ce fait cohérent 
avec le Scot de l’agglomération lyonnaise, 
de par sa volonté de créer les conditions 
d’accueil favorables au développement 
économique et ceci a• n de rééquilibrer le 
ratio emploi/actif. 

 Les orientations en matière commer-
ciale du Scot Bucopa ne sont pas suf• san-
tes pour garantir la cohérence du dévelop-
pement commercial de part et d’autre des 
limites entre les deux territoires.

 La zone d’activités dite de niveau 1 
(le parc industriel de la plaine de l’Ain) 
constitue avec le secteur de Saint Exupéry 
et le secteur de l’Isle d’Abeau, l’un des trois 
pôles stratégiques d’intérêt métropolitain 
à l’est de l’agglomération lyonnaise. Son 
développement est cohérent avec les 
orientations du Scot de l’Agglomération 
lyonnaise en matière de développement 
économique  en complémentarité avec le 
pôle économique Nord-Isère.

 Le projet de zone d’activité des Echets 
sur la commune de Miribel nécessiterait 
qu’une démarche commune soit mise 
en œuvre avec le Scot Sepal et le Scot 
Dombes porteurs de projets voisins sur 
les communes de Cailloux et de Mionnay 
pour coordonner les projets dans le cadre 
d’une approche globale et d’une logique 
métropolitaine.

 En• n, l’option proposée pour le moyen 
terme d’accueillir une plate-forme de 
transbordement (rail-route) sur le site des 
Fromentaux à Ambérieu peut présenter un 
intérêt pour l’agglomération lyonnaise.

Le Scot de l’agglomération lyonnaise est partie 

prenante de la démarche « inter-Scot » mise en 

place en 2004. Cette démarche a permis de 

déboucher sur des éléments de convergence 

en termes de diagnostic, d’objectifs communs 

et d’orientations partagées, qui sont repris à la 

fois dans le diagnostic, dans le PADD 

et dans le Dog.

Au-delà de la démarche « inter-Scot », le Sepal 

a systématisé l’association des Scot voisins 

à la procédure d’élaboration de son Scot au 

sein de commissions territoriales. Le Sepal 

a également pris l’initiative d’organiser des 

rencontres bilatérales, dites « Scot à Scot », avec 

les territoires voisins a! n de traiter de sujets 

spéci! ques, à l’exemple du travail réalisé 

conjointement avec le Scot Rives du Rhône 

sur le site industrialo-portuaire de Givors-Loire 

ayant débouché sur la signature d’une charte 

partenariale et l’élaboration d’une rédaction 

conjointe ! gurant dans les deux Scot. 



13 Scot de l’agglomération lyonnaise  Rapport de présentation Articulation  I 

Scot Boucle du Rhône 
en Dauphiné

Le Scot Boucle du Rhône en Dauphiné 
s’inscrit dans une logique métropolitaine 
multipolaire en favorisant un développement 
endogène confortant les pôles de son 
territoire. 

 Les enjeux de positionnement et de 
qualité dont est porteur l’espace autour 
de Saint Exupéry nécessitent de mettre 
en œuvre un projet d’ensemble, partagé 
entre les Scot concernés, en complément 
des orientations du Pig et de la DTA, a• n 
d’organiser le développement économique 
autour de ce secteur d’intérêt métropolitain 
qui est af• ché par le Scot de l’aggloméra-
tion lyonnaise comme porte d’entrée inter-
nationale de l’agglomération. Les projets 
situés sur les communes de Janeyrias et 
Villette d’Anthon devraient s’inscrire dans 
cette logique.

Scot de la Dombes

Le Scot de la Dombes est porteur d’une 
volonté de conforter les pôles du territoire 
et ainsi de réguler positivement le ratio 
emploi/actif qui est cohérente avec la 
logique d’une métropole multipolaire.

 Le Scot de la Dombes développe une 
armature commerciale en réponse aux 
besoins de chaque bassin de vie dans le 
but de limiter l’évasion commerciale vers 
Lyon, qui est cohérente avec les choix 
opérés par l’agglomération lyonnaise en la 
matière.

 Le projet de zone d’activités intercom-
munale le long de l’A46 (commune de 
Mionnay) nécessiterait qu’une démarche 
commune soit mise en œuvre avec le Scot 
Sepal et le Scot Bucopa porteurs de pro-
jets voisins sur la commune de Cailloux 
et de Miribel pour coordonner les projets 
dans le cadre d’une approche globale et 
d’une logique métropolitaine.

Scot Val de Saône Dombes

Le Scot Val de Saône Dombes est porteur 
d’une volonté de conforter les pôles du 
territoire et ainsi de réguler positivement le 
ratio emploi/actif qui est cohérente avec la 
logique d’une métropole multipolaire.

 Le Scot Val de Saône-Dombes déve-
loppe une armature commerciale en ré-
ponse aux besoins de chaque bassin de 
vie dans le but de limiter l’évasion com-

merciale vers Lyon et Villefranche qui est 
cohérente avec les choix opérés par l’ag-
glomération lyonnaise en la matière

 Le développement touristique centré 
sur la Saône s’inscrit dans une logique 
métropolitaine. La valorisation des acti-
vités nautiques contribue à répondre à 
l’insuf• sance de l’offre de l’agglomération 
lyonnaise en la matière (saturation de la 
base nautique de Miribel Jonage). 

 Le projet de zone d’activités intercom-
munale (25 hectares) le long de l’A46N 
(commune de Civrieux) n’est pas tota-
lement cohérent avec l’orientation de la 
préservation de l’ensemble naturel Franc 
lyonnais/Dombes et des abords de l’A46 
retenue par le Scot de l’agglomération 
lyonnaise.

Scot du Beaujolais

Le Scot Beaujolais en prévoyant un 
développement économique endogène 
important (trois zones métropolitaines) 
pour rééquilibrer le ratio emploi/actif 
du territoire s’inscrit dans la logique 
métropolitaine multipolaire portée par 
l’agglomération lyonnaise.

 La volonté de maîtriser le développe-
ment commercial des polarités de niveau 
4 dans la plaine des Chères (interdiction 
des équipements commerciaux de plus 
300 m²) correspond aux orientations du 
Scot de l’Agglomération lyonnaise.

 Les deux Scot partagent la même 
volonté d’utiliser la Saône comme vecteur 
durable de transport de marchandises et 
le traduisent spatialement en prévoyant le 
développement du port de Villefranche et 
la création d’un nouveau port au niveau de 
Saint Germain-Genay.

 La maîtrise et l’organisation du déve-
loppement notamment économique, induit 
par l’arrivée de l’autoroute A89 dans le 
secteur nord-ouest de l’agglomération 
lyonnaise, la basse vallée d’Azergue et la 
plaine des Chères nécessitera un travail 
partenarial entre les deux territoires.

Scot de l’Ouest Lyonnais

Le Scot de l’Ouest lyonnais est porteur 
d’un principe de développement d’une acti-
vité économique équilibrée visant à amé-
liorer le ratio emploi/actif du territoire et à 
limiter les déplacements de travail entre 
l’Ouest lyonnais et l’agglomération.

 Le Scot de l’Ouest lyonnais développe 
une armature commerciale hiérarchisée 
en réponse aux besoins de chaque bassin 
de vie dans le but de limiter l’évasion com-
merciale vers Lyon. Cette armature est 
cohérente avec les choix opérés par l’ag-
glomération lyonnaise en la matière mais 
n’est pas développée par le Scotdans la 
perspective d’élaboration d’un futur DAC. 
A cet égard l’articulation entre les deux 
territoires reste à améliorer tant au niveau 
du secteur de Vaugneray - Grézieu-la-Va-
renne - Brindas que du secteur des Sept-
Chemins.

Scot Nord-Isère

Les objectifs de développement écono-
mique envisagés par le Scot Nord-Isère 
entrent en résonnance avec les objectifs 
du Scot de l’Agglomération lyonnaise et 
s’inscrivent bien dans une perspective mé-
tropolitaine notamment autour des deux 
sites de Chesnes et du parc technologique 
de l’Isle d’Abeau.

 Les deux Scot af• rment un principe 
commun pour les grandes zones d’activité 
de desserte bimodale pour la logistique et 
de desserte en transports collectifs pour 
les salariés. Ils convergent sur les orienta-
tions portant sur la qualité d’aménagement 
et la densi• cation des nouvelles zones 
d’activité.

 Les deux Scot convergent en matière 
d’orientations commerciales en utilisant 
les mêmes échelles de référence (proximi-
té et bassin de vie) et en mettant en avant 
les enjeux urbains de la qualité d’aména-
gement.

 Dans le cadre de la réalisation des 
Schémas commerciaux qu’ils prévoient en 
aval du Scot, les deux territoires devront 
réguler la question de la complémentarité 
des pôles commerciaux à vocation métro-
politaine.

 Les enjeux de positionnement et de 
qualité dont est porteur l’espace autour de 
Lyon-Saint Exupéry nécessitent de mettre 
en œuvre un projet partagé entre les col-
lectivités et les Scot en complément des 
orientations du Pig et de la DTA notam-
ment au sud de la plateforme sur l’espace 
d’interface de Grenay-Heyrieux entre la 
zone de Chesnes et la plaine d’Heyrieux. 
Ce projet doit notamment porter sur l’offre 
logistique métropolitaine (équipements in-
termodaux, zones logistiques) à organiser 
entre les deux territoires de façon cohé-
rente.
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ARTICULATION 
DES ORIENTATIONS DES SCOT 
EN MATIÈRE DE POLITIQUES 
DE L’HABITAT

Scot Sud Loire

Les orientations du Scot Sud Loire sont 
très proches de celles du Scot de l’Agglo-
mération lyonnaise en matière de politique 
de l’habitat.

 Les deux Scot ont tous deux pour 
volonté d’accueillir une part substantielle du 
développement urbain et donc résidentiel 
sur les polarités de Lyon (+ 150 000 
habitants) et de Saint-Etienne (+ 50 000 
habitants).

 Les deux Scot af• chent des objectifs 
semblables en matière de construction de 
logements sociaux (de l’ordre de 30 %).

 Ils favorisent de la même façon un 
développement urbain plus dense et 
localisé de manière privilégié (60 % en 
moyenne) dans les tissus urbains existants, 
sous forme de renouvellement urbain.

 En• n, le Scot Sud Loire et celui de 
l’agglomération lyonnaise ont tous deux 
pour volonté de prioriser le développement 
autour des axes de transport et d’un 
nombre restreint de centralités identi• ées.

Scot Rives du Rhône

Le Scot Rives du Rhône s’inscrit dans une 
logique métropolitaine de par sa volonté af-
• chée d’accueillir une part substantielle du 
développement démographique (+ 45 000 
habitants) et résidentiel (+ 22 000 loge-
ments) métropolitain.

 Il va dans le même sens que le Scot 
de l’agglomération lyonnaise en focalisant 
le développement sur des polarités 
identi• ées (Roussillon, Vienne), lieux 
de concentration des équipements, des 
services et des transports collectifs.

Le Scot des Rives du Rhône impose des 
densités minimales globalement équiva-
lentes à l’agglomération lyonnaise.

 Les deux Scot annoncent des objectifs 
différents en termes de construction de 
logements sociaux : 20 % dans le parc total 
de logements dans les agglomérations et 
villes, pour Rives du Rhône, objectif de 
30 % de logements sociaux sur l’ensemble 
du parc de logements pour l’agglomération 
lyonnaise.

Scot Bugey-Côtière-Plaine 
de l’Ain

Le Schéma directeur du Bucopa (antérieur 
à la DTA) s’inscrit dans la logique métro-
politaine d’une maîtrise de développement 
démographique et résidentiel périurbain, 
d’un équilibre entre la croissance démo-
graphique et la croissance économique et 
d’une accessibilité renforcée du territoire 
par les transports collectifs.

 Le Schéma directeur s’inscrit dans une 
logique de polarisation du développement 
sur les deux axes de la Cotière de l’Ain et 
de la Cotière du Bugey qui sont appelés à 
accueillir les trois quarts de la croissance 
démographique du territoire au béné• ce 
d’un ralentissement de la croissance sur 
les espaces naturels de la Dombes et de 
la plaine de l’Ain.

 L’identi• cation de l’agglomération 
d’Ambérieu-en-Bugey comme ville Centre 
et de l’agglomération de la Cotière comme 
polarité urbaine, s’inscrit dans la logique 
métropolitaine d’un développement mul-
tipolaire appelé à faire contrepoids à l’at-
tractivité lyonnaise en matière d’équipe-
ments et de services.
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Scot Boucle du Rhône 
en Dauphiné

Le Scot de la Boucle du Rhône en Dau-
phiné formule un objectif cohérent, avec le 
Scot de l’agglomération lyonnaise, de re-
groupement de l’urbanisation et de promo-
tion de formes urbaines plus denses pour 
économiser l’espace proches de celles 
mises en avant par l’agglomération lyon-
naise.

 Les objectifs formulés par le Scot Bou-
cle du Rhône en matière de logements 
sociaux sont inférieurs à ceux du Scot de 
l’agglomération lyonnaise mais devraient 
permettre une réduction du différentiel en-
tre les deux territoires.

Scot de la Dombes

Les orientations du Scot de la Dombes en 
matière de politique de l’habitat visant à 
ralentir la croissance démographique sont 
cohérentes avec celles du Scot de l’agglo-
mération lyonnaise visant en complémen-
tarité à augmenter les capacités d’accueil 
de l’agglomération centre.

 Le Scot de la Dombes s’inscrit dans 
une logique métropolitaine en confortant 
les bourgs centre et les pôles secondaires 
situés sur les axes de transport en commun 
et en prévoyant le plus fort développement 
résidentiel de son territoire sur le secteur 
Centre le mieux desservi par les transports 
en commun.

 Les orientations prévues dans le Scot 
de la Dombes en matière de densité et de 
limitation des surfaces d’extension pour 
économiser l’espace s’inscrivent dans la 
logique métropolitaine de lutte contre l’éta-
lement urbain et de préservation du patri-
moine dombiste.

Scot Val de Saône Dombes

Le Scot Val de Saône Dombes s’inscrit 
dans une logique métropolitaine, portée 
par l’agglomération lyonnaise, visant à 
ralentir la croissance démographique et à 
polariser le développement urbain autour 
des centralités existantes.

 Les orientations ! gurant dans le Scot 
Val de Saône Dombes en matière de réin-
vestissement prioritaire du tissu urbain, 
d’évolution des formes urbaines et de den-
si! cation du tissu urbain sont cohérentes 
avec celles retenues par le Scot de l’agglo-
mération lyonnaise.

Scot du Beaujolais

Le Scot Beaujolais s’inscrit, en adéquation 
avec le Scot de l’agglomération lyonnaise, 
dans une logique métropolitaine d’organi-
ser le développement résidentiel autour de 
pôles urbains hiérarchisés, en lien avec les 
infrastructures de transports en commun.

 À cet égard, le Scot Beaujolais prévoit 
un triple objectif de renouvellement du 
tissu urbain, de diversi! cation des formes 
d’habitat et de mixité sociale même si le 
différentiel reste important par rapport à 
l’agglomération lyonnaise.

Scot de l’Ouest lyonnais

Le territoire de l’Ouest lyonnais présente la 
caractéristique d’être entièrement situé à 
l’intérieur du bassin de vie fonctionnel que 
représente l’aire urbaine de Lyon.

 Le Scot de l’Ouest lyonnais est por-
teur d’objectifs de maîtrise de l’évolution 
démographique et de l’étalement urbain  
à travers le concept de village densi! é qui 
apparaît complémentaire avec l’objectif 
d’accueil résidentiel du Scot de l’agglomé-
ration lyonnaise.

 Les deux documents présentent des 
convergences en matière d’évolution des 
formes d’habitat et de densi! cation du tis-
su urbain.

Le niveau de polarisation du dévelop-
pement résidentiel porté par le Scot de 
l’Ouest lyonnais ne garantit pas une liaison 
suf! sante entre le développement résiden-
tiel et une desserte en transports collectifs 
effective.

Scot Nord-Isère

Le Scot Nord-Isère s’inscrit dans une lo-
gique métropolitaine de par sa volonté af! -
chée d’accueillir une part signi! cative du 
développement démographique (+60 000 
habitants) et résidentiel (+40 000 loge-
ments) métropolitain.

 Il va dans le même sens que le Scot de 
l’agglomération lyonnaise en priorisant le 
développement sur les polarités identi! ées 
au sein de la Vallée urbaine et desservie 
par les transports en commun (46 % de 
logements localisés dans les villes gares).

 Les deux documents présentent des 
convergences en matière d’évolution des 
formes d’habitat et de densité.

 Les deux documents prévoient des ob-
jectifs différents en terme de construction 
de logements sociaux : 23 % du parc total 
pour le Nord-Isère et 30 % du parc total 
pour l’agglomération lyonnaise.
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ARTICULATION 
DES ORIENTATIONS DES SCOT 
EN MATIÈRE D’ARMATURE 
VERTE ET BLEUE

Scot Sud Loire

Les Scot Sud Loire et de l’agglomération 
lyonnaise ont tous deux la même 
conception de l’armature « verte et bleue », 
considérée comme un élément de projet 
consubstantiel au développement urbain.

 Globalement les deux Scot partagent la 
même approche de « l’armature verte » en 
distinguant les cœurs verts, des corridors 
écologiques (liaisons entre les cœurs verts) 
et en identi• ant précisément les différents 
types d’espaces agricoles à protéger et à 
valoriser.

 À noter que le Scot Sud Loire ne fait 
pas • gurer dans sa représentation carto-
graphique de la vallée du Gier, le principe 
d’une liaison verte métropolitaine que le 
Scot de l’agglomération lyonnaise identi• e 
sur cet espace.

Scot Rives du Rhône

Les orientations du Scot des Rives du Rhô-
ne en matière d’armature « verte et bleue » 
concordent avec les orientations du Scot 
de l’agglomération lyonnaise notamment 
à travers la protection renforcée (délimita-
tion) d’une dizaine de corridors biologiques 
et une mise en valeur des entrées de ville 
fondée sur des principes communs.

 À noter une cohérence encore impar-
faite concernant les liaisons vertes entre 
les deux territoires entre Givors et Vienne 
et au niveau des Balmes viennoises.

 En• n, on peut relever que l’écriture 
« déchets » du Scot des Rives du Rhône 
mériterait d’être renforcée en cohérence 
avec celle du Scot de l’agglomération lyon-
naise.

Scot Bugey-Côtière-Plaine 
de l’Ain

Du fait de l’antériorité du document, le Scot 
Bucopa n’appréhende pas l’armature « ver-
te et bleue » selon la même logique que le 
Scot de l’ agglomération lyonnaise.

 Le Scot de l’agglomération lyonnaise 
délimite un ensemble de coupures vertes 
et de corridors écologiques a• n de préser-
ver les espaces naturels à enjeux et d’as-
surer une continuité entre ces espaces. 

 A l’inverse, le Scot Bucopa af• che un 
principe général de protection des espaces 
naturels et des sites protégés sans dé• nir 
de corridors écologique et de principe de 
liaison entre les espaces.

 Lors de la révision du Scot Bucopa, il 
sera indispensable de travailler à la mise 
en cohérence des orientations en matiè-
re d’armature « verte et bleue » avec les 
liaisons vertes identi• ées dans le Scot de 
l’agglomération lyonnaise.

 Le Scot Bucopa est cohérent avec le 
Scot de l’agglomération lyonnaise en ma-
tière de protection de la ressource en eau 
du Rhône et de l’Ain, son principal af! uent 
sur le territoire.

 En• n, le Scot Bucopa est aussi cohé-
rent avec celui de l’agglomération lyonnai-
se dans ses orientations sur l’exploitation 
des carrières : basculement vers l’extrac-
tion de roches dures plutôt que les allu-
vions, exploitation raisonnée, préservation 
des sites naturels.

Scot Boucle du Rhône 
en Dauphiné

Les orientations du Scot Boucle du Rhône 
en Dauphiné sont cohérentes avec celles 
du Scot de l’agglomération lyonnaise en 
matière de préservation des paysages, 
des ressources naturelles et de l’espace 
agricole.
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De la même façon que l’agglomération 
lyonnaise, le Scot Boucle du Rhône en 
Dauphiné délimite un ensemble de cou-
pures vertes a• n de préserver les espa-
ces naturels à enjeux mais également les 
liaisons entre ces espaces, c’est le cas no-
tamment de la coupure identi• ée à l’Ouest 
de Villette d’Anthon en prise directe avec le 
territoire de l’agglomération lyonnaise.

 Un travail reste à faire entre les deux 
Scot pour garantir sur les deux territoires 
la continuité des liaisons métropolitaines 
• gurant dans le Scot de l’agglomération 
lyonnaise.

 Les deux Scots prévoient des orienta-
tions cohérentes en matière d’exploitation 
des carrières.

Scot de la Dombes

Le Scot de la Dombes est cohérent avec le 
Scot de l’agglomération lyonnaise de par 
sa volonté de préserver l’agrosytème dom-
biste et le patrimoine naturel identitaire, il 
s’inscrit ainsi dans la vision d’une métropo-
le fortement structurée autour d’un réseau 
maillé des espaces naturels et agricoles.

 Les coupures vertes prévues par les 
deux Scot au point de contact entre les 
deux territoires sur les communes de 
Mionnay, Montanay et Cailloux, de part et 
d’autre de la ligne LGV sont cohérentes.

 La liaison verte métropolitaine Franc 
lyonnais/Dombes prévue par la DTA et 
• gurant dans le Scot de l’agglomération 
lyonnaise mériterait d’être repris par le 
Scot Dombes.

 Le projet de centre d’enfouissement 
technique prévu par Scot de la Dombes 
pourrait s’inscrire dans une logique métro-
politaine.

Scot Val de Saône Dombes

Le Scot Val de Saône Dombes est cohé-
rent avec le Scot de l’agglomération lyon-
naise de par sa volonté de valoriser et de 
protéger les espaces naturel et agricoles 
fonctionnant en réseau maillé. 

 La coupure verte identi• ée par le Scot 
Val de Saône - Dombes entre Massieux 
et Reyrieux est déterminante pour éviter 
la création d’une continuité urbaine entre 
Neuville et Trévoux qui serait contraire au 
modèle multipolaire de développement 
métropolitain.

 Le Scot Val de Saône-Dombes ne pré-
voit pas la poursuite de l’aménagement 
des Berges de Saône (principe de liaison 
bleue) prévu par l’agglomération lyonnaise 
jusqu’à Neuville.

Scot du Beaujolais

Le Scot Beaujolais et le Scot de l’agglo-
mération lyonnaise présentent des orienta-
tions convergentes en matière de protec-
tion de l’armature verte et bleue.

 Dans la même logique que le Scot de 
l’Agglomération lyonnaise, le Scot Beaujo-
lais a pour volonté de mettre au cœur du 
projet les richesses naturelles et patrimo-
niales, et d’af• rmer des coupures vertes 
(corridors écologiques) notamment le long 
de la Saône et dans la plaine des Chères 
en cohérence avec le Pig.

 Le Scot Beaujolais prévoit le dévelop-
pement de la zone de loisirs nautiques 
d’Anse Bordelan au sud de Villefranche qui 
constitue un enjeu métropolitain en termes 
d’espaces de loisirs nautiques du fait de la 
saturation du Grand Parc Miribel Jonage.

 Il ne prévoit pas la poursuite de l’amé-
nagement des berges de la Saône (prin-
cipe de liaison bleue), prévu par l’Agglo-
mération lyonnaise jusqu’à Neuville.

Scot de l’Ouest lyonnais

Le Scot de l’Ouest lyonnais est cohérent 
avec le Scot de l’agglomération lyonnaise 
de par sa volonté de préserver la marque 
identitaire du territoire en assurant la 
pérennité des espaces agricoles ainsi que 
la gestion et la mise en valeur des espaces 
naturels.

 Les coupures d’urbanisation • gurant 
dans le projet de Scot de l’Ouest lyonnais 
au niveau de Grézieu-la-Varenne d’une 
part et des Sept Chemins d’autre part, au 
contact direct avec le territoire de l’agglo-
mération et dé• nies sans concertation 
avec le Scot de l’agglomération lyonnaise, 
nécessitent des ajustements entre les 
deux documents.

 La cartographie des fronts urbains 
d’inspiration radio concentrique  semble 
en décalage avec l’idée même d’une 
métropole multipolaire af• chée dans le 
cadre du chapitre commun de l’inter-Scot  
qui pose précisément comme principe le 
non développement en tâche d’huile de 

l’agglomération lyonnaise.

Scot Nord-Isère

 Les orientations du Scot Nord-Isère 
comme celles du Scot de l’agglomération 
lyonnaise  s’inscrivent dans un cadre • xé 
par la DTA de protection des principales 
composantes de l’armature verte métropo-
litaine et de préservation d’une dizaine de 
corridors écologiques majeurs.

 Les deux Scot prévoient des orienta-
tions convergentes en matière de préser-
vation de la ressource en eau et des zones 
humides.

 Ils inscrivent cette protection dans une 
perspective de maintenir une agriculture 
dynamique autour de territoires agricoles 
identi• és sur la base d’appellations com-
munes et s’efforcent sous des formes di-
verses de réduire la consommation du fon-
cier agricole pour l’urbanisation.

 Des orientations complémentaires 
concernant notamment les déchets et les 
matériaux dans le Scot Nord-Isère renfor-
ceraient la cohérence métropolitaine sur 
ces sujets.
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ARTICULATION 
DES ORIENTATIONS DES SCOT 
EN MATIÈRE DE TRANSPORT

Scot Sud Loire

Les Scot Sud Loire et de l’agglomération 
lyonnaise souhaitent tous deux favoriser 
une coopération métropolitaine en matière 
de transport à travers notamment le 
Réseau express.

 Le Scot Sud Loire s’inscrit dans une 
accessibilité renforcée de son territoire 
au réseau national et international (aérien 
et ferré) en lien avec l’agglomération 
lyonnaise, via Lyon-Part Dieu et Saint 
Exupéry.

 Les deux Scot énoncent le même 
principe d’articulation entre développement 
urbain et déplacement à travers la mise en 
œuvre de projets d’ensemble autour des 
gares.

 À noter que les deux Scot dé• nissent 
une hiérarchisation quelque peu différente 
du réseau des infrastructures routières.

Scot Rives du Rhône

Les principales orientations du Scot des 
Rives du Rhône en matière d’infrastructures 
de transports s’inscrivent dans la logique 
des orientations du Scot de l’agglomération 
lyonnaise.

 Les deux Scot concordent dans leur 
volonté de renforcer les liens entre urba-
nisme et transport à travers notamment la 
valorisation des pôles gares et leur souhait 
de tendre vers une meilleure coordination 
des politiques de transport en commun à 
l’échelle métropolitaine. 

 Les deux Scot partagent une com-
munauté de vue sur le système portuaire 
métropolitain articulé autour du port Lyon-
Edouard Herriot et de Salaise sur Sanne 
et sur le renforcement de la vocation por-
tuaire du site industrialo-portuaire métro-
politain de Givors-Loire.

Les Scot de l’agglomération lyonnaise et 
des Rives du Rhône énoncent les mêmes 
principes de hiérarchisation des voiries et 
de gestion apaisée des grandes infras-
tructures. Les différences d’appellation 
des différents réseaux liés à la nature dif-
férente des territoires ne constituent pas 
un élément d’incohérence entre les deux 
documents.

Scot Bugey-Côtière-Plaine 
de l’Ain

Le renforcement des voies routières d’ac-
cès à l’agglomération lyonnaise prévu par 
le Scot Bucopa n’est pas totalement cohé-
rent avec le principe de gel des pénétran-
tes routières de l’agglomération lyonnaise 
prévue par le Scot Sepal.

 Le Scot Bucopa s’inscrit dans une logi-
que métropolitaine multipolaire. Il souhaite 
conforter Ambérieu-en-Bugey en tant que 
pôle ferroviaire, il est également candidat 
à l’accueil à l’accueil d’une plate-forme de 
transbordement rail-route (amélioration 
des liaisons fret entre la France et l’Italie) 
sur le camp des Fromentaux. 

 L’amélioration de l’offre ferroviaire sur 
la ligne Ambérieu/Lyon, le développement 
des interconnexions aux gares de cette li-
gne à travers la mise en œuvre de procé-
dures de contrat d’axe et la création d’une 
gare de rabattement au sud de l’agglomé-
ration d’Ambérieu entrent dans la logique 
de la mise en œuvre du Réseau express 
métropolitain repris dans la démarche in-
ter-Scot et porté par le Scot de l’agglomé-
ration lyonnaise. 

 La création d’un pont entre Miribel et 
le Grand Parc Miribel Jonage permettant 
la mise en place d’un transport en com-
mun facilitant les connexions entre les 
transports en commun de la Cotière et les 
transports en commun lyonnais ne • gure 
pas dans le Scot de l’agglomération lyon-
naise.
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Scot Boucle du Rhône 
en Dauphiné

Le Scot Boucle du Rhône en Dauphiné 
prévoit de rééquilibrer les modes de dépla-
cements en faveur des transports en com-
mun. En l’absence de décision effective 
(programmation, • nancement) concernant 
la réalisation des infrastructures de trans-
port mentionnées (prolongement de T3 et 
de Rhônexpress), le Scot ne conditionne 
pas la mise en œuvre des projets de déve-
loppement économique ou résidentiel, à la 
réalisation effective des dites infrastructu-
res. Il opte pour un renforcement du réseau 
routier dans l’attente du développement 
des lignes fortes de transports en commun, 
ce qui est susceptible, à court terme, de 
contribuer à la saturation des pénétrantes 
est de l’agglomération lyonnaise.

Scot de la Dombes

Le Scot de la Dombes est cohérent avec 
le contenu du Scot de l’agglomération 
lyonnaise en matière d’infrastructures de 
transports. 

 Le Scot de la Dombes met en avant 
l’objectif d’amélioration des échanges 
avec l’agglomération lyonnaise en matière 
de transport en commun sans renforcer 
les pénétrantes routières en direction de 
Lyon. 

 En cohérence avec l’amélioration de la 
ligne ferroviaire Lyon/Bourg, il prévoit une 
stratégie de renouvellement urbain, d’urba-
nisation autour des gares cohérente avec 
celle de l’agglomération lyonnaise.

 La volonté af• rmée d’améliorer les re-
lations est/ouest avec les territoires voisins 
(Val de Saône et Bucopa) est cohérente 
avec un fonctionnement moins autocentré 
et plus multipolaire de la métropole.

Scot Val de Saône Dombes

Le Scot Val de Saône Dombes répond à 
une logique métropolitaine en valorisant 
(par une urbanisation plus dense) la mise 
en place d’une desserte en TER perfor-
mante entre Trévoux et Lyon. 

 Il est cohérent avec le Scot de l’agglo-
mération lyonnaise en énonçant des orien-
tations visant à améliorer les échanges 
avec les territoires voisins et à développer 
les rabattements sur les gares (construc-
tions de parkings-relais), sans augmen-
tation de capacité sur les axes nord-sud 
constituant des pénétrantes de l’agglomé-
ration lyonnaise.

 La réalisation d’une voie de transport 
en commun (parallèle à la ligne TGV) ne 
relève pas d’une logique métropolitaine et 
de la mise en oeuvre du réseau express 
métropolitain.

Scot du Beaujolais

Le Scot Beaujolais s’inscrit dans une logi-
que métropolitaine et donc en cohérence 
avec le Scot de l’agglomération lyonnaise, 
en polarisant le développement urbain 
autour des gares et des lignes ferroviaires 
notamment à travers le Réseau express et 
la ligne Macon-Vienne, en privilégiant des 
liaisons routières de solidarité et en prenant 
en compte les projets autoroutiers d’amé-
lioration de l’accessibilité de l’aire métropo-
litaine (A89, Col) prévus par la DTA ;

 Les deux Scot prévoient conjointement 
l’éventuelle réalisation d’un nouveau fran-
chissement de la Saône dans le secteur de 
Quincieux-Genay.

Scot de l’Ouest lyonnais

Le Scot de l’Ouest lyonnais af• che une 
priorité pour les transports en commun. 
La maîtrise des déplacements en voiture 
entre les deux territoires, la concrétisation 
de la priorité effective accordée au ferro-
viaire et aux transports en commun consti-
tuent des enjeux importants pour le terri-
toire de l’agglomération lyonnaise.

 Au-delà des points de convergence 
sur le renforcement de l’offre en transports 
collectifs sur les axes Lyon-L’Arbresle/ 
Brignais-Gorge de Loup/Brignais-Givors/ 
Vaugneray-Tassin, les deux Scot sont 
insuf• samment articulés en matière de 
localisation des pôles d’échanges multimo-
daux et de parkings relais aux entrées de 
l’agglomération.

 La réalisation d’un Contournement 
ouest de Lyon qui • gure dans la DTA 
comme nécessaire au bon fonctionnement 
global du territoire métropolitain devrait à 
ce titre • gurer explicitement dans le Scot 
de l’Ouest lyonnais comme elle • gure dans 

les autres Scot concernés.

Scot Nord-Isère

Les principales orientations du Scot Nord- 
Isère en matière d’infrastructures de 
transport s’inscrivent dans la logique des 
orientations du Scot de l’agglomération 
lyonnaise.

 Les deux Scot concordent dans leur 
volonté de renforcer les liens entre urba-
nisme et transports à travers notamment la 
valorisation des pôles gares et leur souhait 
de tendre vers une meilleure coordination 
des politiques de transport en commun à 
l’échelle métropolitaine.

 L’articulation entre les deux Scot reste 
à approfondir au niveau de l’Espace inter-
départemental autour de Lyon-Saint Exu-
péry tant en ce qui concerne la liaison en 
transports collectifs entre la plateforme et 
la Vallée urbaine qu’en ce qui concerne la 
desserte routière des équipements inter-
modaux et des zones d’activité au sud de 
l’aéroport dans le secteur de Grenay-Hey-
rieux.




